PAR TÉLÉCOPIEUR ET PAR COURRIEL

Le 20 novembre 2000

Me Véronique Dubois

Secrétaire de la Régie de l’énergie

Régie de l'énergie

Tour de la Bourse

800 Place Victoria, bureau 255

Montréal (Québec)  H4Z 1A2

Objet :
Audience relative à la détermination du prix unitaire moyen du transport et à la modification des tarifs de transport d’électricité (R-3401-98).

Réponse d’Option consommateurs à l’argumentation d’Hydro-Québec pour que soient déclarés provisoires les tarifs existants du service de transport.

N/D: 13006-70EF

Chère consoeur,

La présente vise à présenter les commentaires d’Option consommateurs eu égard à la demande d’Hydro-Québec mentionnée en rubrique.

Bien qu’en principe Option consommateurs ne s’oppose pas à la demande d’Hydro-Québec, elle émet de sérieux doutes quant à la pertinence d’une telle ordonnance. Elle craint aussi qu’une décision fondée sur l’argumentation présentée par Hydro-Québec puisse influencer indirectement le débat sur l’opportunité pour la Régie de procéder à la fermeture réglementaire des livres du transporteur.

Ainsi, toute décision sur ladite demande d’Hydro-Québec ne devrait pas limiter la capacité de la Régie de procéder à la fermeture réglementaire des livres du transporteur afin de s’assurer du caractère juste et raisonnable des tarifs imposés.  

Option consommateurs est d’avis que l’introduction d’un tarif de transport pour l’année 2001 à une date postérieure au 1er janvier 2001 n’entraîne pas tant un problème de rétroaction des tarifs qu’un problème administratif de récupération des revenus requis sur une période plus courte que 12 mois. En effet, la décision recherchée par le distributeur ne vise pas à rétroagir sur l’année antérieure à l’année témoin 2001, contrairement à la question qui s’était posée dans l’affaire Northwestern. À ce propos, il apparaît approprié de citer certains propos du Juge Estey dans cette affaire:

[699] Il est admis que la Loi n’empêche pas la Commission de tenir compte de l’expérience passée pour mieux évaluer les revenus et les dépenses à venir d’une entreprise de services publics. Mais ce n’est pas la même chose d’établir un tarif qui permette à l’entreprise de compenser une perte ou une insuffisance de revenus subie au cours d’une période antérieure à la date de la requête considérée. (Nous soulignons)

D’autre part, le problème de la récupération des revenus requis peut quant à lui être corrigé via différentes méthodes prospectives de récupération des revenus dont certaines sont abordées dans la preuve de John Todd citée par Hydro-Québec (pp. 8-12, Evidence of John Todd, ARC-OC-1, R-3405-98). 

Nous constatons par ailleurs que la Régie a déjà émis un certain nombre de décisions tarifaires à caractère rétroactif, au sens où l’entend Hydro-Québec dans son argumentation, dans le domaine gazier (voir entre autres: D-98-01 pour Gazifère et D-99-163, D-2000-34 pour SCGM). Il semble donc que la Régie puisse ordonner une telle application rétroactive des tarifs sans procéder à une ordonnance provisoire.    

Par ailleurs, notre compréhension de l’utilisation d’un tarif provisoire est à l’effet qu’une telle mesure est utilisée afin d’établir, de manière exceptionnelle, un nouveau tarif en attendant une décision finale du régulateur et ce, afin d’éviter les effets néfastes de la longueur des procédures (voir les commentaires du juge Gonthier, p. 1754, Bell Canada c. CRTC [1989] 1 R.C.S.1722). Or, Hydro-Québec demande à la Régie de confirmer le tarif existant afin de permettre à celle-ci d’exercer un pouvoir qu’elle semble déjà posséder! 

Pour l’ensemble de ces raisons, Option consommateurs ne croit pas qu’il serait opportun d’accorder l’ordonnance recherchée par Hydro-Québec.

Espérant le tout conforme, veuillez recevoir, chère consoeur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

Sylvestre Charbonneau Fafard
Éric Fraser, avocat  

Ligne directe: 514-937-2881, poste 239
c.c 
Me F. Jean Morel

Tous les intervenants
